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SÉANCE DU 13 MESSIDOR AN II (1er JUILLET 1794) - Nos 36-38 323 

dans leurs bras et leur donnent les marques 
les plus touchantes des sentimens d’estime, 
d’amitié et de gratitude qu’ils leur ont voués. 

Le décret suivant, rendu à l’unanimité des 
voix, consacre les principales circonstances de cette sublime scène. 

« La Convention nationale décrète : 
« Art. I. Les drapeaux pris à Ypres sur les 

brigands coalisés seront suspendus à la voûte 
de la salle de la liberté, comme un trophée 
du courage des républicains. 

« Art. II. Marc Ancogne, soldat du premier 
bataillon du soixante-onzième régiment d’in¬ 
fanterie, recevra les honneurs de la séance 
et l’accolade fraternelle du président de la Convention. 

« Son nom et son action seront inscrits 
honorablement dans le procès-verbal de la 
séance, et insérés au bulletin de la Convention. 

« Art. III. Le comité de salut public est 
autorisé à récompenser l’action de Marc An¬ 
cogne; il est chargé de présenter, dans le plus 
court délai, un nouveau mode d’avancement 
qui puisse donner au gouvernement le moyen 
de récompenser les actions de courage et de bravoure. 

«Art. IV. Les bâtimens nationaux, désignés 
vulgairement sous le nom de barrières de 
Paris, sont érigés en monumens publics; les 
diverses époques de la révolution et les 
victoires remportées par les armées de la Ré¬ 
publique sur le tyrans, y seront gravées inces¬ samment en caractères de bronze. 

« V. Le comité de salut public est autorisé à 
prendre toutes les mesures pour la prompte 
exécution du présent décret, en invitant les 
gens de lettres et les artistes à concourir à 
cette décoration civique, et à former les ins¬ 
criptions » (1). 

[Applaudissements] 
[Plusieurs membres alors, reviennent sur le 

décret qui ordonne l’érection de monumens sacrés à la liberté : chacun veut offrir à l’ad¬ 
miration publique les exploits des armées près 
desquelles il a été en mission; mais on leur 
observe que toutes se sont pareillement signa¬ 
lées, que toutes recevront le tribut de la 
reconnoissance nationale (2)]. 

[Bourdon de I’Oise pense que dans la déno¬ 
mination des bâtimens placés aux entrées de 
Paris, on ne doit point oublier le courage des 
Gardes-Françaises qui, en 1789, fusillèrent le 
régiment Royal-Allemand à la barrière Blan¬ 
che (3)]. [Gaston, croyant que Barrère avoit 
oublié l’armée des Alpes, a fait de vives ré¬ clamations qui n’ont pas été entendues sans murmures, et que l’on a écartées par l’ordre 

(1) P.V., XL, 328. Minute de la main de Barère. Décret n° 9757. Reproduit dans Bin du 13 mess.; Mess. Soir, nos 681, 682; Débats, nos 649, 650; J. univ., n°* 1681, 1682; C. Eg., n08 682, 683; J. Paris, nos 548, 549; Ann. R.F., nos 213, 214; M.U., XLI, 219-220; J. Fr., n° 645; J. -S. Culottes, n°s 502, 503; J. Mont., n° 66; Ann. patr., n° DXLVII; J. Lois, n° 641; Audit, nat., n° 646; J. Sablier, n° 1411; F.S.P., n° 362; Rép., n° 194; J. Perlet, n° 647. (2) Rép., n° 194. (3) J. Fr., n° 645; Ann. R.F., n° 214. 

du jour motivé sur ce que, par un décret, la 
convention a déclaré que cette brave armée 
a bien mérité de la patrie (1)]. 

36 

« La Convention nationale, après avoir en¬ tendu le rapport de son comité des secours publics sur la pétition du citoyen Jean Gignat, berger, père de famille, chargé d’une femme et de 3 enfans, vivant du travail de ses mains, domicilié à Loisir-sur-Marne, département de la Marne; lequel, après 10 mois de détention, a été acquitté et mis en liberté par jugement du tribunal révolutionnaire de Paris, du 7 messidor présent mois. « Décrète que, sur la présentation du présent décret, la trésorerie nationale paiera au ci¬ toyen Gignat la somme de 1,000 liv. à titre de secours et indemnité, et pour l’aider à retourner dans son domicile. 

« Le présent décret ne sera pas imprimé » (2) . 

37 

«La Convention nationale, après avoir en¬ tendu le rapport de son comité des secours publics sur la pétition du citoyen Léonard Rabeux, âgé de 61 ans, laboureur, père de famille, chargé de 5 enfans, dont 2 sont au nombre des défenseurs de la patrie, domicilié à Fertay, département de la Nièvre, lequel, après 3 mois et 5 jours de détention, a été ac¬ quitté et mis en liberté par jugement du tri¬ bunal révolutionnaire de Paris, du 11 messidor présent mois; 

«Décrète que, sur la présentation du présent 
décret, la trésorerie nationale paiera au ci¬ toyen Rabeux la somme de 350 liv. à titre 
de secours et indemnité, et pour l’aider à 
retourner dans son domicile, éloigné de 70 lieues. 

« Le présent décret ne sera pas imprimé » (3) . 

38 

« La Convention nationale, après avoir en¬ tendu le rapport de son comité des secours publics sur la pétition du citoyen Jean Boire, dit Briard, domicilié à Moux, district de Chi-non-la-Montagne, département de la Nièvre, lequel, après environ 4 mois de détention, a été acquitté et mis en liberté par jugement du tribunal révolutionnaire de Paris, du 11 messidor présent mois; 

« Décrète que, sur la présentation du pré¬ 
sent décret, la trésorerie nationale paiera au 
citoyen Boire la somme de 400 liv., à titre 

(1) C. univ., n° 913; J. Fr., n° 645; Ann. R.F., n° 214. 
(2) P.V., XL, 329. Minute de la main de Briez. 

Décret n° 9745. Bin, 14 mess, (suppl*). 
(3) P.V., XL, 330. Minute de la main de Briez. 

Décret n° 9746. Reproduit dans Bin, 14 mess. 
(suppl1). 
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de secours et indemnité, et pour l’aider à re¬ 
tourner dans son domicile. 

«Le présent décret ne sera pas imprimé »(1). 

39 

«La Convention nationale, après avoir en¬ tendu le rapport de son comité des secours publics sur la pétition du citoyen Louis Chau¬ mont, âgé de 58 ans, charpentier, domicilié dans là commune de Chamouillé, département de la Haute-Marne, lequel, après 1 mois 1/2 

de détention, a été acquitté et mis en liberté 
par jugement du tribunal révolutionnaire de 
Paris, du 6 messidor présent mois; 

« Décrète que, sur la présentation du présent 
décret, la trésorerie nationale paiera au ci¬ 
toyen Chaumont la somme de 200 liv. à titre 
de secours et indemnité, et pour l’aider à retourner dans son domicile. 

« Le présent décret ne sera pas imprimé » (2) . 

40 

« La Convention nationale, après avoir en¬ tendu le rapport de son comité des secours 
publics sur la pétition du citoyen François 
Leclerc, âgé de 60 ans, jardinier, natif de 
Laigle, district d’Evreux, département de l’Eu¬ 
re, lequel, après environ 2 mois de détention, 
a été acquitté et mis en liberté par jugement du tribunal révolutionaire de Paris, du 11 
messidor présent mois; 

«Décrète que, sur la présentation du pré¬ 
sent décret, la trésorerie nationale paiera au 
citoyen Leclerc la somme de 200 liv., à titre de secours et indemnité. 

«Le présent décret ne sera pas imprimé » (3) .’ 

41 

« La Convention nationale, après avoir en¬ tendu le rapport de [Bouret, au nom de] son comité des secours publics sur la pétition du citoyen Jean Mulet, district de Verneuil, dé¬ partement de l’Eure, dont le fils, qui s’étoit enrôlé volontairement pour le camp de Meaux, est mort à la défense de la patrie, décrète : «Art. I. La trésorerie nationale mettra à la 

disposition dû directoire’ du district de Ver¬ 
neuil, département de l’Eüre, la somme de 
300 L, pour être comptée au citoyen Jean 
Mulet, à titre de secours provisoire, imputable 
sur la pension à laquelle il peut avoir droit, 

(1) P.V., XL, 330. Minute de la main de Briez. Décret n° 9747. Reproduit dans Bin, 14 mess. (suppl*1) . (2) P.V., XL, 331. Minute de la main de Briez. Décret n° 9748. Reproduit dans B{n, 14 mess. (suppl4) . (3) P.V., XL, 331. Minute de la main de Briez. Décret n° 9749. Reproduit dans Bin, 14 mess. (suppl*). 

à quel effet ses pièces seront renvoyées au 
comité de liquidation. 

«Art. IL Le présent décret ne sera imprimé 
qu’au bulletin de correspondance » (1) . 

42 

« La Convention nationale, après avoir en¬ tendu le rapport de [Bouret, au nom de] son comité des secours publics sur la pétition de la citoyenne Lucie Lamy, veuve de Louis Giroux, volontaire dans le 8e bataillon de Paris, et mort en combattant les ennemis de la République, décrète : «Art. I. Sur la présentation* du présent dé¬ cret, la trésorerie nationale paiera à la ci¬ toyenne Lucie Lamy, veuve de Louis Giroux, la somme de 300 liv., à titre de secours pro¬ visoire, imputable sur la pension à laquelle elle peut avoir droit: à quel effet, ses pièces sont renvoyées au comité de liquidation. « Art. II. Le présent décret ne sera imprimé 

qu’au bulletin de correspondance » (2) . 

43 

Cambon :Les receveurs du droit d’enregistre¬ ment sont chargés de payer les contributions assises sur les biens des émigrés condamnés, et autres biens nationaux. 

Ces payements effectifs deviennent inutiles, 
puisqu’ils ne produisent aucun actif réel à la 
république, qui est en possession des biens chargés des impositions; ils ne servent qu’à 
occasionner une dépense pour la taxation des 
divers percepteurs ou receveurs. 
La Convention a déjà senti l’inutilité de ces 

payements, et par un décret du 24 nivôse elle 
les a fait cesser pour les biens situés dans la 
commune de Paris, et les a remplacés par des 
certificats qui se délivrent par les percepteurs, 
et se prennent pour comptant à la trésorerie. 

Votre comité a pensé que ce mode devait 
être uniforme pour toute la République, et 
vous propose en conséquence le décret sui¬ 
vant : [adopté] (3) . 

« La Convention nationale, après avoir en¬ 
tendu le rapport [de Cambon, au nom] du 
comité des finances, décrète : 

« Art. I. Les percepteurs des contributions enverront l’avis et la mention de la somme 
due pour les contributions des biens apparte¬ 
nons à la République, au receveur de l’agence 
de l’enregistrement, qui’ certifiera que la na¬ tion est en possession de ses biens. 

« Art. II. Ces certificats, visés par les muni¬ 
cipalités et par les directoires de district, se-

(1) P.V., XL, 331. Minute de la main de Bouret. Décret n° 9751. Reproduit dans Btn, 14 mess.1 (suppl4); Mon., XXI, 110; Débats, n° 649; J. Sablier, n° 1411; J. Lois, n° 641; F.S.P., n° 362. (2) P.V., XL, 332. Minute de la main de Bouret. Décret n° 9751. Reproduit dans Bin, 14 mess. (suppl‘) ; Mon., XXI, 110; Débats, n° 649; J. Sablier, n° 1411; J. Lois, n° 641; F. S. P., n° 362. (3) Mon., XXI, 109. 
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